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Formulaire de demande de communication de données 
confidentielles entre Autorités statistiques de l’IIS 

Accord de coopération du 15 juillet 2014 concernant l’IIS 
 

Nom de l’Autorité Statistique demanderesse : Statbel/IBSA/IWEPS/VSA1 
 
Nom et prénom du Responsable de Traitement (art. 4, 7 RGPD) ou du représentant légal2 
Fonction : Administrateur général, Directrice, Directeur général, Statisticien en chef1 
Nom : BRUNET 
Prénom : Sébastien 
Adresse : Route de Louvain-la- Neuve, 2 à 5001 BELGRADE 
Tél. : 32-81-468 411 
E-mail : s.brunet@iweps.be 
 
A compléter en cas de sous-traitance -  N.A. 
Nom du sous-traitant :  
Adresse du sous-traitant :  
Durée de la sous-traitance :  
Preuve de l’engagement du sous-traitant : jointe/non-jointe1 
Contrat de confidentialité à joindre 
Tél. :  
Fax :  
E-mail :  

 

Le Responsable de traitement ou le représentant légal atteste que les données demandées 

seront utilisées pour l’établissement de statistiques publiques telles que définies dans l’accord 

de coopération du 15 juillet 2014 concernant l'IIS. Les statistiques publiques y étant définies 

comme : les statistiques produites et diffusées par les autorités statistiques ou d’autres 

instances publiques qui sont accessibles au public et qui servent à assurer l’élaboration, 

l’exécution, le suivi et l’évaluation des politiques publiques. 

 

Finalités du traitement 
 
1/ Base légale (licéité du traitement par l’autorité statistique) 
 
- Accord de coopération du 15 juillet 2014 entre l’État fédéral, la Région flamande, la Région wallonne 

et la Région de Bruxelles-Capitale, la Communauté flamande, la Communauté française, la 
Communauté germanophone, la Commission communautaire commune de Bruxelles-Capitale, la 
Commission communautaire française concernant les modalités de fonctionnement de l’Institut 
interfédéral de Statistique, du conseil d'administration et des comités scientifiques de l’Institut des 
Comptes nationaux 

- Protocole-cadre relatif aux modalités de communication de données à caractère personnel de Statbel 
vers l’Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et de la statistique 2020/040c 

- Le décret du 4 décembre 2003 portant création de l’Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et 
de la statistique 

 
2/ Mission de l’autorité statistique 
 
L’IWEPS est un institut scientifique public créé par le décret du 4 décembre 2003 (décret IWEPS).  
Le 12 novembre 2015, l’IWEPS a été désigné comme l’Autorité statistique de la Région wallonne par le 
Gouvernement wallon en application de l’accord de coopération du 15 juillet 2014 relatif à 
l’interfédéralisation de la statistique publique et à ce titre, il fait partie de l’Institut interfédéral de 
statistique (IIS). A l’instar des autres autorités statistiques de l'IIS (à savoir Statbel, l'IBSA et la VSA), 

 
1 Biffer les mentions inutiles. 
2 Personne physique responsable du respect de toutes les obligations concernant l’exécution du traitement de données (loi du 

4 juillet 1962 relative à la statistique publique, ses arrêtés d’exécution, le GDPR EU-2016/679 et la loi du 30 juillet 2018). 
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l'IWEPS est soumis au secret statistique et est assimilé à l'Institut national de statistique pour 
l'application des articles 2, 15, 15bis, 17 à 18 de la loi du 4/7/1962 relative à la statistique publique.  
Conformément à l’article 9 du décret IWEPS modifié par le décret du 11 avril 2024, l’IWEPS a deux 
missions : d’une part, en tant qu’autorité statistique de la Région, il est chargé de développer, produire 
et diffuser des statistiques officielles et de coordonner les activités du système statistique wallon et 
d’autre part, il a une mission générale d'aide à la décision qui consiste à développer, produire et diffuser, 
en toute indépendance scientifique et professionnelle, des travaux statistiques, des travaux d’évaluation 
des politiques publiques, des travaux de prospective et de prévisions et des travaux de recherches. 
 
 
3/ Description précise et explicite des finalités et objectifs statistiques poursuivis 
 

L’IWEPS a organisé une vaste enquête (échantillon de 102.000 personnes) entre septembre et 

décembre 2024 visant à apporter de nouvelles informations sur l’accès effectif aux droits fondamentaux 
des citoyens et citoyennes wallonnes. Le tirage de cet échantillon a été fait dans le Registre national. 

Cependant, certains publics ont été mis de côté (retirés du domaine d’échantillonnage) du fait de leur 

appartenance à un ménage collectif. Certains éclairages complémentaires sont donc nécessaires. Le 
premier éclairage va concerner les personnes en maison de retraite/repos.  

Dans ce contexte, l’objectif visé à travers la présente demande de données est d’enrichir nos 
connaissances préalables sur toute une série d’établissements accueillant des personnes âgées (une 

liste d’établissements issue d’une base de données de l’AVIQ sera fournie). Ces données pourront 

permettre de sélectionner de façon documentée les établissements dans lesquels des entretiens seront 
menés. 

 

Durée de conservation des données3 
 
30-06-2027 
 

Motivation de la durée du traitement / de la conservation des données 
 
Les données qui auront été communiquées à l’IWEPS seront détruites plus tard à la date mentionnée. 
Ce délai est nécessaire pour permettre aux statisticiens et scientifiques de l’IWEPS d’effectuer les  
travaux méthodologiques préalables à l’enquête. 

 

Délai(s) souhaité(s) pour la réception des données 

 
De préférence, communication des données dès qu'elles sont disponibles.  

 

Personne de contact au sein de l’autorité statistique auprès de laquelle les données sont 
demandées 
 

RW 

 

Description détaillée des données 
 

Vous pouvez donner ici une description plus générale des données demandées mais les points ci-
dessous doivent toujours être complétés par des descriptions détaillées. 
 

Catégorie(s) de personnes impliquées : La présente demande concerne le couplage et l’enrichissement 

de la liste des établissements d’accueil fournie par ailleurs. La demande concerne donc des ménages 

collectifs et non des ménages individuels. 

Catégorie(s) fonctionnelle(s) de données à caractère personnel (facultatif, destiné au registre de 

traitement de l’autorité statistique) : Catégorie(s) fonctionnelle(s) de données à caractère personnel. 

 
3 A l’échéance du traitement, les données et backups doivent être détruits. Un usage prolongé de ces données, pour les mêmes 

finalités, n’est pas autorisé sans demande de prolongation. Si les objectifs statistiques sont atteints avant l’expiration du terme 
initialement prévu, les données et backups devront être détruits avant l’expiration du terme, soit au moment où les objectifs 
statistiques sont atteints. 
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Type de données : Choisissez un élément (et adaptez-le éventuellement) ou introduisez du texte.  

Couplage de données administratives à des données issues d’un listing d’établissements d’accueil de 

personnes âgées en Wallonie. Pour chacun de ses établissements, la demande concerne des : 
 

 ☐ Données pseudonymisées (= sans identification directe) 

 ☐ Les numéros pseudo des données demandées doivent être identiques aux numéros pseudo 

des données déjà reçues relatives à Décrivez le(s) set(s) de données auquel le set de 

données demandé est couplé., afin qu’un couplage correct des données au sein de l’autorité 
statistique soit possible (p.ex. pour une enquête longitudinale). 

 ☒ Données agrégées confidentielles 

Période(s) de référence : Les données demandées correspondront idéalement au plus près de la date 

de la présente demande. 

Fréquence de livraison des données : Une seule fois 

☐ Nous souhaitons toujours recevoir toutes les variables qui se trouvent dans ces fichiers. La 

présente demande couvre également de nouvelles variables, pertinentes pour notre demande, qui 
seraient ajoutées à l’avenir aux fichiers. 

 
 

Liste des variables demandées et preuve pourquoi les variables demandées sont nécessaires à 
la réalisation des finalités et objectifs statistiques poursuivis décrits ci-dessus (en fonction du 
principe du RGPD de « minimisation du traitement des données ») : par variable ou cluster de 
variables. 

Variable ou cluster de 
variables 

Médiane, quartiles, interquartile ainsi que min et max (ou à défaut 
p10 et p90) des âges des résidents en ménage collectif dans 

chaque établissement de la liste + Médiane, quartiles, 
interquartile ainsi que min et max (ou à défaut p10 et p90) des 

âges ventilé selon le sexe des résidents 

Prouvez que la(les) 
variable(s) demandée(s) 
est(sont) nécessaire(s) 

Ces données agrégées seront nécessaires pour la caractérisation des 
établissements et pour la mise en place méthodologique des entretiens 

qualitatifs. 

Variable ou cluster de 
variables 

Répartitions Hommes/Femmes au sein de chaque établissement 
de la liste 

Prouvez que la(les) 
variable(s) demandée(s) 
est(sont) nécessaire(s) 

Ces données agrégées seront nécessaires pour la caractérisation des 

établissements et pour la mise en place méthodologique des entretiens 
qualitatifs. 

Variable ou cluster de 
variables 

Médiane, quartiles, interquartile ainsi que min et max (ou à défaut 

p10 et p90) des revenus (Revenu ADI – MS_ADI_PP) des résidents 
en ménage collectif dans chaque établissement de la liste + 

Médiane, quartiles, interquartile ainsi que min et max (ou à défaut 
p10 et p90) des revenus (ADI – MS_ADI_PP) ventilé selon le sexe 

des résidents  

Prouvez que la(les) 
variable(s) demandée(s) 
est(sont) nécessaire(s) 

Ces données agrégées seront nécessaires pour la caractérisation des 
établissements et pour la mise en place méthodologique des entretiens 

qualitatifs. 

Variable ou cluster de 
variables 

Répartition de la variable HH_Type (LIPRO) des résidents dans 
chaque établissement de la liste  

Prouvez que la(les) 
variable(s) demandée(s) 
est(sont) nécessaire(s) 

Ces données agrégées seront nécessaires pour la caractérisation des 

établissements et pour la mise en place méthodologique des entretiens 
qualitatifs. Ici, il s’agit de vérifier que le public ciblé soit bien rattaché, au 

moins majoritairement, à un ménage collectif (code 8 de la variable 
HH_Type) 
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Signature du responsable de traitement ou du représentant légal 
 
Signature et date : 
 
 
 
 
 
Nom :  
Fonction : Administrateur général, Directrice, Directeur général, Statisticien en chef4 

 

Avis du DPO (Data Protection Officer – Délégué.e à la protection des données) 
Le/la soussigné(e) DPO est informé(e) de la présente demande et du(des) traitement(s) de données 
envisagé(s) et a émis un avis positif. 
 
Signature et date : 
 
 
 
 
 
Nom :  

 
4 Biffer les mentions inutiles. 
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